Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 8 « Réseau de Distribution », nos soulignés 
Préambule :
«Lorsque Gaz Métro déplace son réseau de distribution à la suite d’une demande du client, elle peut lui facturer le coût des travaux. Elle l'informe qu’elle peut lui fournir sur demande, le détail du calcul du coût des travaux. » 
Questions :

2.1 SCGM peut-elle imposer le déplacement de son réseau de distribution au client ? 

2.2 Si oui à la question 2a) veuillez détailler dans quelles circonstances aurait lieu une telle imposition. 
2.3 Si oui à la question 2a) veuillez détailler combien de clients résidentiels ont dû assumer les coûts relatifs à un déplacement de réseau pour chacune des années suivantes : 2000, 2001, 2002, 2003, 2004. 
2.4 Veuillez fournir un estimé des coûts pouvant être occasionnés par un déplacement de réseau. 
2.5 Dans quelle(s) circonstance(s) le coût des travaux relatifs au déplacement du réseau de distribution sont-ils facturés aux clients ? 
2.6 Devons-nous comprendre que, quand SCGM facture le coût des travaux relatifs au déplacement de distribution aux clients, elle ne fournit pas les détails relatifs à ces coûts à moins qu’une demande explicite ne soit effectuée par le client ? Veuillez expliquer votre réponse. 
2.7 Si oui à la question 2 f) veuillez expliquer le raisonnement derrière ce mode de fonctionnement.
2.8 Veuillez énumérer le nombre de clients résidentiels qui ont dû assumer le coût des travaux relatifs à un déplacement de réseau pour chacune des années suivantes : 2000, 2001, 2002, 2003, 2004. (Dans tous les cas veuillez exclure le nombre de clients qui n’ont pas effectué une demande pour le déplacement du réseau de distribution).
2.9 Veuillez énumérer le coût moyen des travaux assumés par les clients résidentiels pour les déplacements de réseau, pour chacune des années suivantes : 2000, 2001, 2002, 2003, 2004. (Dans tous les cas veuillez exclure le nombre de clients qui n’ont pas effectué une demande pour le déplacement du réseau de distribution).
2.10 Si SCGM déplace son réseau de sa propre initiative, devons nous comprendre que les coûts reliés à ce déplacement sont assumés par l’ensemble de la clientèle ?
2.11 Si oui a la question 2j) veuillez détailler ces coûts pour chacune des 5 dernières années.
Réponses :
2.1
Si SCGM déplaçait son réseau de sa propre initiative, les coûts du déplacement ne seraient pas imposés à un client, mais plutôt assumés par l’ensemble de la clientèle. Toutefois, si le client demandait, à SCGM, un déplacement de réseau, alors SCGM pourrait imposer au client les frais relatifs à ce déplacement.
2.2
Voir la réponse 2.1 du présent document.
2.3
Depuis 2000, aucun client résidentiel n’a dû assumer les coûts relatifs à un déplacement de réseau imposé par SCGM.
2.4
Lorsque SCGM déplace son réseau à la demande du client, les coûts pouvant être occasionnés par un tel déplacement qui seraient facturés au client peuvent varier de façon importante selon les faits spécifiques de chaque situation. Ainsi, SCGM n’est pas en mesure de fournir une estimation de ces coûts pour l’ensemble de la clientèle.
2.5
Voir la réponse 2.1 du présent document.
2.6
Voir la réponse 2.1, document 2.1.
2.7
Voir la réponse 2.1, document 2.1.
2.8
Aucun. En effet, seuls les clients ayant effectué une demande pour le déplacement du réseau de distribution ont dû en assumer les coûts. 

Voir également la réponse à la question 2.1 du présent document.

2.9
Voir la réponse 2.8 du présent document.
2.10
En théorie, si SCGM déplaçait son réseau de sa propre initiative, les coûts reliés à ce déplacement seraient assumés par l’ensemble de la clientèle. Cependant, en pratique et dans les cinq dernières années, SCGM n’a pas déplacé de conduite chez un client, de sa propre initiative.

Voir également la réponse à la question 2.1 du présent document.
2.11
Voir réponse à la question 2.10 du présent document. 
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